
 

Union Professionnelle des Industries Privées du Gaz  
Adresse postale : Tour Coupole – 2 place Jean Millier – 92078 Paris La Défense Cedex 
Tél : +33 (0)1 47 44 62 22 / Fax : +33 (0)1 47 44 47 88 / email : uprigaz@uprigaz.com 

www.uprigaz.com 
SIREN : 429 801 665 

 

1 

 
 
 
   Paris, le 03 janvier 2022 
 
 
 

Consultation de la Commission Européenne 
 

concernant la modification règles en matière de surveillance et de déclaration des 
émissions de gaz à effet de serre  

 
 
 

L’UPRIGAZ qui regroupe les principales entreprises opérant en France sur toute la chaine de valeur du gaz et 
sur le marché de l’électricité est directement concernée par cette proposition de règlement visant à amender 
le règlement d’exécution 2018/2066. L’UPRIGAZ partage la position de la Commission visant à reporter au 31 
décembre 2022 l’application des dispositions du règlement 2018/2066 concernant certaines règles relatives à 
la surveillance et à la déclaration des émissions de GES, notamment des émissions de combustion de 
biomasse durable. Ce délai devrait permettre une mise en œuvre plus pertinente et harmonisée de la 
directive 2003/87.  
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